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TORONTO 1952

La XVIII Conference internationale de la Croix-Rouge
Par Frederic Siordet, membre du C.I.C.R.

Beaucoup de ceux qui ont suivi les debats de
la Conference de Toronto par la presse et par la
radio en ont retire une impression de confusion
et peut-etre de tristesse. II leur a paru qu'on y
parlait plus de politique que de Croix-Rouge,
qu'on y echangeait plus de reproches que d'idees
constructives. Cette impression n'est pas tout ä

fait fausse. A bien des egards, la Conference de
Toronto a ete ä l'image de notre epoque. D'une
epoque oü la guerre, pour ne se manifester par
les armes que sur un territoire restreint, n'en
divise pas moins le monde en deux blocs opposes
et, par le totalitarisme qu'elle provoque, exerce
ses ravages indistinctement parmi les idees et
les mceurs aussi bien que chez les hommes et sur
les choses. D'une epoque oü chacun s'interesse
plus volontiers ä ce qui se passe aux antipodes
qu'ä ce qu'il fait lui-meme; oü, se laissant em-
brigader dans les parti-pris absolus comme on
se fait enroler dans des armees, des millions
d'hommes, sur la seule foi de leur journal,
adoptent une fois pour toutes une version de faits
qu'ils ne peuvent contröler et, du haut de cette

«verite», accusent sans preuve, jugent sans droit
et condamnent sans appel, s'indignant sincere-
ment que le monde entier ne se range pas ä leurs
arrets.

La Croix-Rouge reste fidele ä son röle veritable
C'est ainsi que, jour apres jour, la Conference

a dü entendre les accusations les plus
graves sur des violations alleguees du droit de la
guerre et des Conventions de Geneve dans le
conflit de Coree, et notamment sur l'emploi
qu'auraient fait les troupes des Nations-Unies
de l'arme bacterienne. Loin de nous la pensee
que la Croix-Rouge doit fermer les yeux devant
les horreurs de la guerre et rester inerte devant
des violations etablies qui ne font qu'aggraver
ces horreurs. Tout au contraire, la Croix-Rouge
doit voir les choses en face. Elle doit se pre-
occuper des miseres provoquees par la guerre,
au besoin les stigmatiser: mais dans le seul des-
sein d'en secourir les victimes et, si possible,
d'en eviter le retour. Jamais pour attiser la haine.
Or ceux qui, ä Toronto, lancaient accusations sur

yip

Vue de l'Assemblee pleniere de la XVXXIc Conference internationale de Toronto. (Photo Photographic 49, Toronto.)

17



accusations, demandaient ä la Conference d'en-
dosser leurs allegations sans qu'une enquete
impartial eüt permis d'en verifier le bien ou le
mal fonde, et de prononcer des condamnations.
Ce faisant, ils oubliaient que si la Croix-Rouge
propose les Conventions humanitaires, ce sont
les Gouvernements qui les signent et qu'eux
seuls sont responsables de leur application — ou
de leur violation. Iis oubliaient que la Conference

internationale de la Croix-Rouge n'est pas
un tribunal, et que meme un tribunal ne peut
juger sans preuve.

C'est ainsi que, jour apres jour, l'on vit porter
ä la tribune toute une serie d'attaques calom-
nieuses contre le C. I. C. R. Ces attaques etaient
sans fondement et le C. I. C. R. n'eut pas de

peine ä les reduire ä neant dans un memoire
distribue ä toutes les delegations. Elles ten-
daient toutes ä suspecter son impartiality. En
les lancant ä propos de la demande qui avait
ete adressee au C. I. C. R. d'enqueter sur l'em-
ploi allegue de l'arme bacterienne en Coree,
leurs auteurs ne montraient que trop qu'en rea-
lite ils craignaient l'impartialite tout court, jugee
par eux politiquement indesirable. Or, l'impartialite

n'est pas l'apanage du C. I. C. R. C'est un
principe de base de toute la Croix-Rouge. C'est
done, ä travers le C. I. C. R., la Croix-Rouge
dans son ensemble, et ses possibilites d'action,
qui etaient en danger. La grande majorite de la
Conference le comprit et, par des votes massifs,
proclama sa confiance dans le C. I. C. R. et re-
poussa les propositions de la derniere heure qui
tendaient, dans les projets de Statuts revises, ä

Dans le cadre de la Conference, une exposition internationale
de dessins de «juniors» avait ete oiganisee a Toronto «Aubade»,
ce lino d'un collegien genevois de 14 ans y a figure

supprimer toutes les attributions et les competences

de l'organe fondateur de la Croix-Rouge.

Le travail effectif et constructif de Toronto

Tout cela a fait beaucoup de bruit dans la
presse et attriste ou alarme beaucoup de gens.
Mais si cela a ete, malheureusement, une carac-
teristique de la XVIIIs Conference, il y en a eu
d'autres. Sans fracas, la Conference a aussi fait
du travail constructif: eile a revise les Statuts
de la Croix-Rouge internationale et, souvent ä

l'unanimite, pris un grand nombre de resolutions
importantes.

Entreprise sur l'initiative de la Commission
permanente, l'etude de la revision des Statuts a
ete menee, avec un tres grand soin, par une
sous-commission ad hoc dans laquelle le
C. I. C. R. et la Ligue — condition essentielle —
ont travaille la main dans la main. C'est sans
doute ä ce soin que le projet, sans cesse revu, et
ameliore encore au dernier moment en tenant
compte de suggestions de societes nationales, a
dü d'etre adopte sans difficulty. A vrai dire, les
nouveaux Statuts, entres en vigueur le Ier sep-
tembre, n'apportent aucun changement important

ä la structure de la Croix-Rouge internationale

telle qu'elle avait ete edifiee par les
premiers Statuts en 1928. Iis renouvellent ces
Statuts en les elaguant et en les completant tout ä

la fois. Surtout, en definissant mieux les
competences respectives des organisations
internationales: C. I. C. R., Ligue et Commission permanente,

et leurs relations entre elles: ils forment
un tout plus harmonieux et moins theorique,
gage d'une collaboration toujours plus pratique,
done plus efficace. On ne saurait d'ailleurs parier

des Statuts nouveaux sans signaler l'accord
conclu parallelement entre la Ligue et le
C. I. C. R. pour preciser entre ces deux institutions

certaines de leurs competences respectives,
ni sans souligner l'etroite et sereine communion
de pensee et d'action qui a uni la Ligue et le
Comite tout au long de la Conference.

Les «legions invisibles» de ses artisans anonymes
portent dans le monde le drapeau de la Croix-
Rouge

Et maintenant, que faut-il penser de cette
XVIII0 Conference? Nous avons volontairement
insiste sur les postes passifs du bilan. Les actifs,
notamment toutes les resolutions, instruments
utiles, l'avenir dira si la Croix-Rouge saura les
utiliser ou s'ils resteront lettre morte. Nous
avons fait ainsi parce qu'il ne faut jamais se
leurrer. II faut voir les choses en face, et en
tirer, si possible, des legons.

D'aucuns, voyant le principe de l'impartialite
battu en breche, l'autorite d'un des organes

constitutifs de la Croix-Rouge contestee, et la
politique — par nature etrangere ä la Croix-

18



Deux «juniors» de l'ecole de la rue de Berne, Geneve, ont
prepare pour Toronto, Gerald B. ce magnifique chalet de hois et
Claude L. ce dessin du Cervin.

La Suisse, zone de Semite

La 4'' convention de Geneve pour la protection des

personnes civiles en temps de guerre du 12 aoüt 1949,

reprenant une idee deja defendue par Henri Dunant,
prevoit en son article 14 que les Puissances ont la
possibility de creer sur leur territoire des zones dites sani-
taires et de securite, neutralisees et completement de-
militarisees, permettant de preserver les malades, les
femmes et les enfants, les vieillards, des consequences
de la guerre. *

En juin 1946 ä la suite d'un appel lance par Albert
Steffen et plus de cinquante parlementaires, le con-
seiller national Anderegg (St-Gall), presentait un postu-
lat preconisant d'etendre ä des pays entiers, la Suisse

par exemple, la notion de zone sanitaire et de securite.
Le Conseil federal accepta d'examiner ce postulat.

*

Au mois de mars 1952, le Comite international de la
Croix-Rouge adressait une circulaire aux Societes nationales

de la Croix-Rouge, leur recommandant d'entre-
prendre les preparatifs en vue de la designation et de

1'organisation, en temps de paix deja, de zones sani-
taires et de securite dans chaque pays.

Rouge — s'emparer de la tribune de la Conference,

d'aucuns pensent que Toronto a marque
le crepuscule de la Croix-Rouge, si eile n'en a

pas sonne le glas. Sans meconnaitre que la
Croix-Rouge est menacee, nous ne partagerons
pas un tel pessimisme. N'oublions pas que les
circonstances etaient speciales. N'oublions pas
que Toronto etait une Conference de temps de

guerre. Guerre de feu en Coree, guerre froide
partout ailleurs. Or, la guerre est totale. Rien
n'est completement ä l'abri de ses coups. Cette
fois, eile a eclabousse la Croix-Rouge. En penetrant

jusque dans la Conference, la guerre a

marque un point. II faut le reconnaitre et le
deplorer. Mais ce n'est pas un point final. Car la
Conference internationale n'est pas, ä eile seule,
la Croix-Rouge. Ainsi que le disait le president
du Comite international de la Croix-Rouge dans
son allocution de cloture: «Dans l'histoire bien-
tot centenaire de notre institution, chacune de
nos Conferences n'est qu'un episode. Ce n'est
pas d'elles seules que depend la marche en avant
de notre idee. Ce sont les «legions invisibles»
des artisans humbles de la Croix-Rouge, partout
dans le monde, qui portent et porteront haut
notre drapeau, quoiqu'il arrive dans nos salles
de seance.» Or ceux-lä, ces millions de servi-
teurs anonymes qui, apres comme avant
Toronto, continuent ä panser les blessures, ä

visiter les prisonniers, ä vetir et nourrir les
refugies, et ce faisant, ä porter la paix jusque
dans la guerre, ceux-lä aussi, ils marquent des

points. Et ils en marqueront encore, pour la
Croix-Rouge.

Lors de la seance de la Direction du 4 decembre, le
Dr Anderegg, se referant ä la circulaire du C. I. C. R. et
ä faction parlementaire precitees, proposa de renoncer
a creer en Suisse des zones sanitaires et de securite
regionales ou locales, mais de chercher ä obtenir que
notre pays soit reconnu comme un seul centre hospitaller

oil pourraient etre accueillis en temps de guerre
les refugies, les blesses, les enfants et leurs meres. Cette
proposition tient compte de la situation particuliere de

la Suisse neutre, mais differe completement, du fait
qu'il s'agit d'une neutralite armee, du principe adopte
par les Etats signataires des conventions de Geneve de
1949 au sujet des zones sanitaires et de securite.

Une commission a ete chargee d'etudier ce Probleme
et de faire rapport le plus rapidement possible.

A Berlin-Ouest

LA GRAVE SITUATION DES REFUGIES EN 1953

En ce debut de 1953, les possibilites d'accueil de

Berlin-Ouest pour les refugies venant de la zone Orientale

sont epuisees. Les 69 camps et centres d'accueil de

l'ancienne capitale allemande sont pleins jusqu'ä la

derniere place. Le 2 janvier, l'office des refugies a

annonce que de nouveaux arrivants ne pourraient etre

heberges que dans des conditions tout ä fait primitives.
Pendant le seul mois de decembre, quelque douze

cents fermes ont ete abandonnees dans la zone sovie-

tique et plus de trois mille paysans ont gagne Berlin-
Ouest avec femmes et enfants. Les agriculteurs constituent

actuellement pres du quart de l'ensemble des

refugies, pourcentage jamais atteint encore.
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